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Cadre 37 — Delémont-Delle
13. Marche du train 1730 aussi le dimanche.
14. Contre-partie du précédent : introduction d'un train accéléré le

dimanche Porrentruy-Delémont, avec correspondance sur le 222 ;

dép. de Porrentruy vers 20 h., ou 20.10 h. si le 222 est retardé.
15. Retardement, les jours ouvrables seulement, du 1737 de 15' entre

Porrentruy et Delémont.

Cadre 38 — Bienne-La Chaux-de-Fonds
16. Marche du 1837 tous les jours de Bienne à La Chaux-de-Fonds.
17. Introduction d'un train omnibus Bienne-Sonceboz pour les abon¬

nés, dép. de Bienne 17.45 h., arr. à Sonceboz vers 18 h.
18. Deux revendications concernant la Flèche du Jura :

a) On demande instamment la 2e classe dans la Flèche.
b) Il vaudrait mieux remplacer certaines courses de la Flèche par

des trains directs Berne-La Chaux-de-Fonds et utiliser la Flèche
sur d'autres parcours, peu chargés, par exemple Bienne-Son-
ceboz-Moutier ou Bienne-La Neuveville, ou encore La Chaux-
de-Fonds-Neuchâtel.

Cadre 39 — Sonceboz-Delémont
19. Avancement du 1771 et dép. de ce train de Sonceboz à 18.32 h.,

passage à Moutier vers 19.10 h., arr. à Delémont vers 19.20 h. et
retardement du 1770 de 8' au dép. de Moutier pour adapter le
croisement.

20. Marche des trains 1744 et 243 également le dimanche.
21. Marche du 1779 également le dimanche soir de Bienne à Malleray.
22. Train tardif de Delémont à Sônceboz-Bienne. Nous nous permet¬

tons de rappeler notre suggestion de l'an dernier de diriger le
-train 1946 par cette ligne plutôt que par Granges, les localités de
Granges à Bienne disposant déjà de deux trains après 20 h. entre
Granges S. et Bienne.

En recommandant les revendications ci-dessus à votre
bienveillante attention, nous vous présentons, Monsieur le Directeur,
nos salutations les plus distinguées.

Au nom de l'Association pour la défense des intérêts du Jura :

Le secrétaire, Le président,
René STEINER. Frédéric REUSSER.
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